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ACTIONS EPCI/COMMUNES

Produire 
massivement 

pour répondre à 
la demande

• Etoffer le parc de logements par la 
   production de logements neufs

• Prioriser la production de logements   
   à partir du bâti existant

Accroître l’offre 
de logements 

pour les besoins 
spécifiques

• Mener une réflexion sur l’habitat  
   sénior (résidences, maisons de  
   retraite, maintien à domicile, T2 et   
   T3 adaptés)

• Augmenter l’offre d’hébergements 
   pour les étudiants/alternants.

• Accroitre l’offre d’hébergements 
   d’urgence.

Améliorer et 
élargir l’offre 
abordable à 
destination 

des ménages 
modestes

• Proposer des loyers attractifs pour 
   les jeunes actifs dans les centralités.

• Développer le parc locatif.

• Ouvrir l’accès au Prêt Locatif Social 
   (PLS) de manière plus largement. 

• Faciliter l’accession à la propriété 
   (Prêt Social Location-Accession, Bail 
   réel solidaire).

• Faciliter l’accès aux aides pour  
   les personnes entre les plafonds de 
   ressources 

Améliorer 
la rotation 

résidentielle au 
sein du parc

• Diversifier l’offre de logements pour 
   répondre à l’ensemble des besoins 
   des habitants et des nouveaux 
   arrivants.

• Augmenter le volume de logements 
   temporaires.

ACTIONS AILB

• Observer et relayer les 
   besoins en logements sur 
   les EPCI.

• Partager et échanger sur 
   les projets innovants en 
   matière d’habitat jeunes 
   et séniors en lien avec des   
   associations travaillant sur   
   ces sujets.

• Mettre en relation les 
   collectivités et les   
   organismes d’hébergement 
   étudiants et séniors.
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ACTIONS EPCI/COMMUNES

Développer et 
diversifier l’offre 

de logement

• Diversifier les produits logements 
   (taille, type) en intensifiant 
   notamment les efforts dans la 
   production de logements collectifs 
   (R+2 à R+3).

• Permettre le développement d’une 
   offre locative adaptée aux besoins 
   croissants sur le territoire. 

• Développer les connaissances des 
   élus et des agents sur les différents 
   types de logements existants.

• S’autoriser à faire part aux promoteurs 
   des besoins des habitants du territoire.

Être ouvert à 
l’habitat léger

• Porter une réflexion sur l’habitat léger 
   existant.

• Développer l’habitat léger et faciliter 
   son implantation (identifier des 
   terrains, les viabiliser, et communiquer 
   sur leur existence).

• Ouvrir la possibilité dans les PLUi de 
   créer des STECAL en vue de favoriser 
   l’implantation d’habitats légers, 
   mobiles et réversibles.

• Sensibiliser les élus à cette forme 
   d’habitat.

Prendre en 
compte les 

nouvelles formes 
d’« d’habiter les 

territoire »

• Soutenir l’émergence de l’habitat 
   participatif, intergénérationnel et 
   interculturel par des appels à projets 
   sur le territoire.

ACTIONS AILB

• Faciliter le dialogue et les 
   rencontres entre les EPCI 
   et les communes avec 
   l’ensemble des acteurs de 
   l’habitat.

• Faire de la veille et 
   transmettre la 
   programmation des 
   acteurs associatifs sur les 
   visites de projets innovants.

• Diffuser les retours   
   d’expériences 
   réglementaires, techniques,   
   opérationnels et financiers 
   des initiatives locales sur les 
   questions de l’habitat.

• Planifier des évènements 
   de sensibilisation sur les 
   différents modes d’habitat 
   et d’« habiter les territoires » 
   à destination des élus.
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ACTIONS AILB
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ACTIONS EPCI/COMMUNES

Adopter une 
vision globale du 

projet

• Concevoir un projet dans son 
   ensemble (réalisation, construction, 
   fonctionnement). 

Ralentir 
l’artificialisation 

des sols par 
l’utilisation du 

bâti existant et le 
développement 

d’opérations 
compactes

• Prioriser les projets de réhabilitation 
   aux projets de constructions neuves.

• Favoriser les opérations compactes 
   et peu consommatrices d’espace 
   (lotissements verticaux, division 
   pavillonnaire)

• Communiquer auprès de la 
   population sur la démarche Bimby 
   afin de réduire l’étalement urbain.

Adopter un 
modèle de 

construction/
déconstruction 

plus sobre

• Anticiper la gestion des déchets issus 
   des projets de déconstruction.

• Encourager l’intégration du réemploi 
   dans les projets de construction/
   réhabilitation/rénovation du territoire.

• Favoriser l’utilisation de matériaux 
   biosourcés et locaux dans les 
   opérations d’aménagement. 

Anticiper les 
besoins futurs

• Apporter de la connaissance sur la 
   flexibilité des logements.

• Inciter la construction et la  
   réhabilitation de logements flexibles et 
   modulables pour accroitre la capacité 
   du parc à évoluer en fonction des 
   nouveaux besoins. 

ACTIONS AILB

• Faciliter l’échange 
   d’informations sur les 
   dispositifs et subventions 
   existantes. 

• Rester en veille sur le sujet 
   de la ZAN.

• Tenir compte de la 
   production future de 
   déchets induits par la 
   déconstruction dans le 
   groupe déchets de l’AILB.

• Sensibiliser et améliorer 
   les connaissances des élus 
   et acteurs du secteur de 
   l’habitat.

• Mettre en relation les 
   collectivités avec les 
   associations spécialisées 
   dans la thématique des 
   logements innovants.

• Communiquer sur les 
   opérations référentes dans 
   la production de logements 
   résilients et les diffuser.
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ACTIONS EPCI/COMMUNES

Améliorer les 
performances 

énergétiques du 
parc existant

• Conduire une politique efficace de 
   rénovation thermique du parc privé.

• Identifier les immeubles insalubres et
   accompagner les copropriétaires
   dans la rénovation de leur(s)
   logement(s).

• Favoriser la rénovation et l’adaptation
   des logements.

• Attirer l’attention des bailleurs sociaux
   sur la question de la rénovation de
   leur parc.

• Réévaluer les loyers des logements 
   conventionnés en échange de 
   travaux d’amélioration des 
   logements.

• Mettre en place une politique 
   d’accompagnement financier des 
   projets de rénovation.

Préserver le 
patrimoine bâti

• Rénover/réhabiliter les bâtiments en 
   cœur de ville afin de revaloriser nos 
   centralités.

• Restaurer les bâtiments anciens et 
   historiques afin d’y aménager des 
   logements sans en altérer leurs 
   qualités esthétique et patrimoniale.

Réhabiliter pour 
développer 

l’offre de 
logements

• Acquérir des bâtiments abandonnés 
   à haut potentiel pouvant être 
   réhabilités en logements performants. 

• Inciter et accompagner les 
   propriétaires de logements vacants 
   et insalubres dans leur projet de 
   réhabilitation.

ACTIONS AILB

• Compiler et partager les 
   retours d’expériences sur 
   des projets innovants.

• Être force de propositions 
   auprès des collectivités 
   sur les produits logements 
   pouvant être adaptés sur 
   les territoires de l’AILB.
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ACTIONS AILB
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ACTIONS EPCI/COMMUNES

Améliorer les 
connaissances 

sur les 
dynamiques des 

territoires

• Réaliser un état des lieux des 
   territoires afin d’identifier les besoins 
   en logements.

• Se rapprocher des centres de 
   formations et des établissements 
   employeurs afin d’évaluer les besoins 
   actuels et futurs en logements. 

Partager ses 
expériences 

et diffuser 
les résultats 

massivement

• Se doter d’outils de partage 
   d’expériences.

Se tenir informer 

• S’appuyer sur les retours 
   d’expériences de projets innovants 
   portés par d’autres collectivités et 
   opérateurs de l’aménagement. 

• Anticiper les besoins en logements 
   en se tenant informé des mutations 
   sociétales de demain. 

• Entretenir une veille sur les 
   thématiques de l’habitat (foncier, 
   financement, produits logements, 
   etc.)

ACTIONS AILB

• Réaliser un suivi du 
   diagnostic de l’habitat  
   sur le territoire de l’AILB afin 
   d’identifier les enjeux et les 
   besoins en logement.

• Construire une banque 
   de données sur l’habitat 
   du territoire de l’AILB 
   à diffuser aux EPCI et 
   communes membres.

• Organiser des rencontres 
   entre élus et opérateurs  
   de l’aménagement 
   pour générer de 
   l’interconnaissance.

• Partager à large échelle 
   les projets expérimentaux : 
   les leviers, les freins ainsi 
   que les résultats obtenus 
   après commercialisation.
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ACTIONS EPCI/COMMUNES

Déployer des 
conditions 

favorables à 
l’implantation 
des bailleurs 
sociaux sur le 

territoire

• Favoriser un cadre propice au 
   développement de logements 
   sociaux (mobilité, services, 
   commerces, etc).

• Réduire l’imposition des organismes 
   sociaux.

• Octroyer des conditions favorables 
   d’implantation à l’échelle de 
   l’intercommunalité.

Etoffer le parc 
de logements 

sociaux

• Mettre à disposition des terrains afin 
   d’attirer les bailleurs sur le territoire
 
• Aller au-delà des taux obligatoires 
   imposés par la loi SRU.

• Favoriser les projets répondant à la 
   demande sur le territoire pour assurer 
   la pérennité des logements.

Diversifier 
les produits 

logement au sein 
du parc social

• Diversifier les produits logements en 
   locatif  social (type, taille).

• Proposer davantage de résidences 
   sociales à destination des séniors et 
   des étudiants.

• Intégrer l’habitat participatif dans 
   l’offre sociale.

Permettre une 
bonne répartition 
de l’offre sociale 

sur le territoire

• Développer un cahier des charges 
   valable à l’ensemble des communes 
   d’un même EPCI.

• Placer l’intercommunalité comme 
   porte d’entrée pour les bailleurs 
   sociaux. 

ACTIONS AILB

• Mettre en réseau les 
   bailleurs sociaux et les élus.

• Partager les freins et les 
   leviers rencontrés sur le 
   territoire pour développer  
   le parc social afin de 
   favoriser l’interconnaissance.

• Interpeller et alerter 
   les différents acteurs 
   du développement 
   des territoires sur les 
   difficultés partagées par 
   les EPCI membres dans le 
   développement du parc 
   social.
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